
Collecte de COQUILLAGES uniquement :
coquilles d’huîtres, coquilles Saint-Jacques, moules, 
praires, bulots, bigorneaux, palourdes, escargots... 

INTERDITS : sacs plastiques, citrons, bourriches, 
cartons, crustacés (crabes, crevettes, langoustines...),  
rince-doigts, assiettes ou autres déchets...

Votre commune participe à l’opération de collecte de

Venez les déposer dans les
points de collecte dédiés. 

coquilles d’huîtres et de coquillages

    Recyclez 
vos coquilles d’huîtres  
et coquillages

Pour connaître les lieux 
de collecte :
renseignez-vous auprès 
de votre commune ou 
sur sycodem.fr

Les coquillages seront valorisés en complément alimentaire 
pour poules pondeuses ou amendement du compost.


